
La Municipalité de Cabannes organise la logistique de 
la collecte des dons en partenariat avec l’Association 
des Maires de France.

LES DONS RÉCOLTÉS SERONT UNIQUEMENT 
DES PRODUITS D’HYGIÈNE

• Gel et savon pour le corps,
• Dentifrice,
• Brosses à dents,
• Couches et lait maternisé,

• Médicaments,
• Rasoirs,
• Mousse à raser,
• Protections périodiques.

À PARTIR DE LUNDI 7 MARS
LES DONS SONT À DÉPOSER

AU CCAS
du lundi au jeudi

8H30 - 12H30 
13H30 - 17H

vendredi
8H30 - 12H30 

13H30 - 16H30

AU GUICHET 
UNIQUE

lundi - mardi
jeudi - vendredi

7H45 - 12H / 13H - 17H30
mercredi

7H45 - 12H
Si vous souhaitez faire un don financier, connectez-vous sur

https://don.protection-civile.org


